
Loi N° 69-372 du 12-08-69 

Art. 43. - l est interdit aux notaires. 
soit par euK-m�me, soit par personne 
Interposée, soit directement, soit 
indirectement 

5- De recevoir ou conserver des 
fonds à charge d'en servir lintérêt; 

6°De se constituer garants ou cau 
tions, à quelque titre que ca soit, des 
prêts à la négociation desquels is 
auraient partidip�, comme aussi de 
ceux dont les actes seraient dressés 

par eux ou avec leur participation; 

8°- De consentir avec leurs deniers 

personnels des prêts qui ne seraient 

pas constatés par acte authentique. 

9°- De contracter pour leur propre 
compte aucun emprunt par sOuscrip 
tion de billet sous-seing privé; 

10°- D'employer, même temporaire 
ment, les sommes ou valeurs dont 
ils sont constitués détenteurs, å un 
Usage auquel elles ne sont pas 
destinées; 

12°- De négocier, de rédiger, de faire 
signer des billets ou reconnaissan 
ces sous-seing privés et de S'immis 
cer de quelque manière que ce soit 
dans la négociation, l'établissement 
ou la prorogation de tels billets ou 
reconnaissances; 

NOTA :Tout reçu ne concernant pas 
des frais d'actes étant donné pour 
ordre seulement, ne fera qu'une seule 
et même chose avec quittance de 
la partie intéressée. 
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